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FORMULAIRE DE DEMANDE DE LICENCE
sAtsoN 20.21t20.22

Licence JOIJEUR
cor,rpErmo fl VoLLEY-BALL fl BEAcH.v. n p.v. souRD n p.v. Assrs fl sNow v.
CO],IPET'UB N VOLLEÿ-BALL E BEACH VOLLEY N PAM-V SOURD f] PARA-V ASSIS

Licenc€ ENCADREMENT

f] ARBITRE ! EDUCATEUR SPORTIF E SOIGNANT

f] DIRIGEANT f] PASS BENEVOLE

Licence VOLLEY POUR TOUS -VPT
fl VoLLEY-BAIL E BEACH v. fl P.V. 5oURD fl P.V. ÆSlS E volley Sânté fl SNoW V.

CEP Poiüers Saint-Benolt

Volleyball

TYPE DE DEMANDE SEXE flF nM TAILLE:......
NOM D,I.EAGE

PREN(lI',
fIcREATTON

E RENOUVELLEI\4ENT

E MUTATON NATIONALE

f] I'/1UTAT ON REGIONALE

E MUIATION ÊXCEPTIONNELLE

NOM DE NAISSANCE :

OATÈ DE NAISSANCE :.....-..............
LIEU DE NAISSANCE : . . . . , . . . . . , . . . . . . . . .

NATIONALITE n Françaisen AFR Assimité Français I Etrangère (uE/HoÉ uE) n ETR/FIVB (uE/Hors uE)

N ETR/FIVB.ETR- REG (hoTs UE) E ETR/FIVB-UE-REG (UE)

ADRESSE:
www.ffvolley.org

BElË
@ftuolley

CP

TEL
EMAIL

VILLE
PORTABLE

Je soussigné, Dr
attestequeM/Mme
ne présente aucune contre-indication à:

! la pratique du Volley-Ball, y compris en compétition
E Ia pratique du Beach Volley, y compris en compétition

E Ia pratique du Volley Sourd, y compns en compétition
E la pratique du Volley Assis, y compris en compétition
E la pratique du Snow Volley, y compns en compétition

Fait le ...........,........ Signature et cachet du Médecin :

Jesoussigné, Dr.-..
atteste que ce joueur/joueuse est également apte à pratiquer dans
les compétitions des catégories d'âges nécessitant un simple sur-
classement dans le respect des règlements de la FFvolley.

le ..............,........ Signature et cachet du médecin :

EJ,attesteavoirfépondUnégativementàtoUteslesquestionsdUQuestionnairedeSanté
n J'atteste avoir répondu négalivement à toutes les questions du Questionnaire Relatif à l'Etat de Santé du Sportif mineur

Ball et des disciplines associées, de mon intérêt êt de la possibil(é de souscrire â l'une des garanties d'assurance individuelle Accident Corporel proposée avec
ma licence (base, optionAou B)-

n Reconnais avoir lu et pris connaissance des infomations cÊlointes au présent document.
I Déc]de de souscrire au contrat collectif «Accidenl Corporel; et choisis l'Option de baselincluse dans la licenceJ(valorisê à 0,57€ TTC)
D Décide de souscrire une oplion complémentaire et acquitte la somme de ++Opüon A (5,02€ TTC) ou ++Opüon B (8,36€ TTC).

E Décide de ne pas souscrire au contrat collectif « Accident CorporeJ » (base, A ou B). Je n'acquitte pas le montanl de lê prime d'assurance
Je ne bénéficierâi d'aucune indemnité au litre du contrat « Accident Corporel » proposé par la FFvolley J'atteste néanmoins avoir été informé de

J'âtteste ne pas avoir élé licêncié CONIPmT|ON ff « VB, BV, PV » ou ENCADREMENT dans un autre GSA lors de la saison préédente.
n J'autorise la FFvolley à m'adresser paa couniel des informalions concemant Ie Volley.
n J'autoflse la FFvolley à diffusermes coordonnées à ses padenaires'

GSA



INFORMATION ASSURANCE LICENCE 202112022
Les contats et les notices d'informations sont consul'âbles sur lè site de la FFvolley : ht@!,/www.tivolley.org/la-ffÿb/t-assurdncd

RESPONSABILITE CIVILE: votre licence comporte une garantie
d'assurance Responsabilité Civile obligatoire (L321-l coclê du sport)-
Cê 6rùEt désæ ff @re Fendant la praùque spodive autonséê par volre tiænæ
FFvolley I vous assure conlrc les conséquences llnancières des dommages
corporels el maténels que vous causez à des iiers Le contrat d assurBncê
ResponsabrlG Civile po.te le numéro 30679E8J 11 est sousc i aupÈs de ta MA|F
société d assurance mutuelle à colisaüon variables. CS 9O0OO-79038 Niori cedex 9
La notice dlnformaton déiEillée peut êlre consultée ou 1eléchargée depurs te site
rntemet de la FFvolley rubnque « assuranc€ »

INDIVIDUELLE ACCIDENT : La FFvolley attire I'attenrion de ses licenciés sur
l'ir$érèt quê présente la souscnptton d'un contrat d'assurance dê personne
couvrant les dommages corporels auxquêls la p.atique sportive peut tês
exposer Dans ce cadre. lâ FFvdley prcpose à ses llcencrés irois formuies
facultâtives d'âssurânce « Accdent Comorel»: base optbn A etoption B
Ces formulês voùs couvrent pendantla pralique sporlive autorisée par votre ticence
FFvolley Elies soni pésentées ci-dessous et dans Ia noùce d'informanon réâjisée
par la Nlutuelle des Spôrtifs et consuliEble sur le sit€ inlernet de la FFvottey à ta
rub.ique ass!rances Votre GSA vous en a rcmrs un exemplâire
Si les Options compLémentarres offrent des niveaux de garânties supéneures aux
garânties de bâse, elles ne permettentpas dânstouslescas d'obtenkta réparation
intégrale du prejudice Le licenoé est par conséquent inviié à se rapprocher de son
conseilen assurances qurpourra lu i proposer des gâraniies âdaptées à sa stuaton

Garantie Acciderit Corporel dê base (0,57 € TTC)

Les iormules « âccidenl corporel , sont prôposées par I'Accord collectif n'217t
souscrit auprès de la II,IUTUELLE DES SPORTIFS - 2/4 ruê Louis David,7578
Pâns cedex 16 - Mutuelle régie par le Code de la Mutuahté et soumise au
dispositions du livre lldu Code de lâ Mutûalité - Mutuelle immalriculée au répertoir
Sirène soüs le î' 422 801 910

Les cont.ais d assurances ont été souscrit par lintermédiahe d'Altianc
lntemationale d'Assurances êt de Commerce (aiac courtâge), 14 rue de Clich
75009 Pans, Sociélé de courtage d'assurance selon le b) de l'article L 520-1 d
Code des assurances - SA au captat de 306 0oo € - STREN 784 199 291 - RCI
Paris - N' ORIAS 07 005 935 ww orias fr- Service reclamâiions AjAC 14 rue d
Clichy 75009 Paris - Recramat6n@âiac ir - Soumis au contrôle de lrqcPR, 4 plao
de Budapest- CS 92459 - 75436 Paris cedex 09

MODALITES DE CONCLUSION DU CONTRÂT
Poursouscrire Iune des options « Aêcidenl Corporet», ilvous suftde cocher dan
le pavé « Assurances » du fomulaire de prise de licence lâ case corespondante €

d'âcquitter avec voire lrcence le montânt de la prime conespondânt à l'optio

PRISE D'EFFET DES GARANIES/ DUREE :

La garantie prend effetlejour del'enregrsirement de la licence aoprès de lâ FFvo[e
etdu règlementde la prime correspondânte, etau plus tôr le 1ê, [,lai2O21
Elle prend nn lejour où la licence FFvolley pour lâ saison en cours n'est plus vâtid€

au delâdes prestaljons dê bêse cldessus l'ass
montant orobar maKnrâl pêr aæident de 1 500€

Ce BonusSânté esldEponiué en iôtâl[èà chaque acddent Sil a èté entâmé o! épuisè à t'ocÉs on dun
premlerâædent, ilse reconslitle m cas d âccidenr utréneur

Lr.!}arê pourrâ diliro.er de cê Bonus poû h rÜtûroûrârat, âpês tnre.vsthr .t sr nrtrrl . Oa
p.r@Fnce oblE iorr et comptèmèntairc. d rll' iÈaatcrrL. de toutes tes dapü..a aëlyrta.a aor.
ésêdê qu'èlles soie,t pré.oll! aaacitèmênt et dircctêméd tiées à I'.ccidènt pris en chargê :

i déDa*emerts dhùrorûr!. med@rr ou chtu.gr@J(
. prêslalrcns hoB nomenclâlùre ou non remboursêbtes parta SècLnrèSooale
. so ns dentâiÉs êt optques
. en cês d hospiralisaÙon a maprarion pour dlambe pancutrèm (lâs supptèments dive6 de

@ntorl personnel téléphone tétévrsron elc ne sont pas pds en æmpre) /// sLleblessèest
iïneur le @Ùt d'hébeqement d'un paren! aæômpaqnanl racluré part hôpttal ainsiqùêtes
irats de lrêlêt,

. ftars de transpon des accrdonlés pour æ rendre de leur domrdlê âù treu dê Leurs actvités
scolarres, unNers iâ res, protessionnellgs.

êt d'unef.çon généhlêloùs rhis des.ntéprcsdlts par un nédêcin praticien.

(1) Les Assurés ne Sociale venont leurs remboursêments âu montant du licket
du forfaitjoumalier

OPTIONS COMPLEMENTAIRES A et B : Tout licencié dê Ia FFvollêy peut souscrire à titre iodividuel, à dês garânties complémentaires êl
cas de dommago corporêl suite à un accidênt de sport g-Ê!!E-ÉLggt!!llû!llh.Iill.
Le complément de cotis.tion est perçu avec l,adhésion à la licence.

(3) Lorsque l'assuré a été en inÈpacité temporârre totâle de trevail suite à ur
ac.ident, lâ M D S verse une indemnité à concunence du mofltant rfldiqué âr
tableau ci-dessus :

- d8ns lâ limite de la perte de revenus réelle pertes de satâûe, pdme et âuift
manque à gagner, sur présentaiion de justincâfifs et sous déduction de.
indemnics vêrsées par le(s) régime(s) de prévoyance et de celtes atlribuéêr
au tilr€ de la lo,surlâ mênsualisalion et de la convention côllective applicabl€

- âprès une période inintenompue d'ana total de travail appelée période dr
franchise, fixee à 10 jours,

- pendant au mâximum 365jourc
L'indefinité journalière cesse d'être versée à la date de consolidation dr

(2) Celte garanlie intervient en complément de la garanrie de base, sùr
josÜficatifs, pour lous types de traitement engagés pâr t'assuré et
médicâlemeni prescnts, en complémentou non de ta Sécurité Socjâte

INFORMATION SUR LES CONTRATS : Lorsque vous souhaitez obtenir des préogons sur les clauses d'application de votre conirat notamment à la souscriptior
ou en cas de sinistre, contêciez: AIAC courtage : N' VERT : 0 800 886 486

QUE FAIRE EN CAS D'ACCIDENT?
Remplissez Ie formulaire de déclaration d'accdent que vous trouverez en ligne sur le site internet de la FFvolley (rubrique assurances)
Pour faire appel à lVlAlF ASSISTANCE: appelez depurs l'étranger le +33.549.348 827- depuis la France : 05.4 9 34 88 27
contral MAIF n'3087988J - Attention, aucune prestâtion d'assistahce nês€ra délivrée sans l'accord préalable de MAlFAssistance


